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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 

 

Mercredi 9 septembre 2015 

19 h 15 au gymnase 

 

 

Procès-verbal   

 

Sont présents : Pascal Leduc, Francis Carrière, Nancy Ménard, Pascal Monette, Alexandre 

Petrin, Cathy Purdy, Mélanie Moisan, Chantal Ménard St-Onge, Guylaine Paulin, 

Chanmtal Martel, Ahcene Ait Yahia, Jean-Yves Goudreau, Nathalie Belair, Pascal 

Gendron, Suzana Furtado, Mutarushwa Kulimushi, Karine Brassard, Lucie Leblanc, 

Karine Larochelle, Éric Dionne, Nathalie Bacon, Denis Giroux, Mireya Santana, Martin 

Charron, Josée Ann Poulin, Gisèle Plouffe et Lise Olivier. 

 

1- Ouverture de la séance et mot de bienvenue : M. Martin Charron accueille les parents 

et prononce un mot de bienvenue. 
 

2- Désignation d’un ou d’une secrétaire d’assemblée : M. Leduc propose Mme Plouffe 

en tant que secrétaire d’assemblée. 
 

3- Lecture et adoption de l’ordre du jour : Pascal Monette propose l’adoption de l’ordre 

du jour avec correction au point 4 qui doit se lire « de l’année 2015-2016 ». 
 

4- Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale de l’année 2015-2016 : Avec la 

correction à la page 2 point 8.1 où on aurait dû lire «  Josée Anne Poulin “  

Proposé par Nancy Ménard 
 

5- Mot de la direction : Mme Olivier aborde différents thèmes, dont la clientèle scolaire, le 

personnel de l’école, le SDG et le projet éducatif de l’école. 
 

6- Présentation des rôles et fonctions des membres du Conseil d’établissement, de 

l’Organisme de participation des parents (OPP) et du Comité de parents de la 

commission scolaire des Draveurs : M. Charron présente les rôles et fonctions du 

conseil d’établissement, de l’OPP et des représentants au comité de parents de la 

commission scolaire des Draveurs. 
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7- Adoption de la procédure d’élection des membres du Conseil d’établissement : 

Adoption à l’unanimité de la procédure d’élection. 

7.1 Présentation des membres de l’année précédente : M. Charron présente les 

membres de l’année précédente. 

7.2 Élection des nouveaux membres : 4 personnes intéressées se présentent : 

Denis Giroux, Karine Brassard, Pascal Leduc et Martin Charron.  

M. Charron procède à la confirmation des quatre personnes qui ont soumis leur 

candidature. 

Les personnes qui ont soumis leur candidature se présentent à l’assemblée ainsi 

que leurs motifs à être membre du conseil d’établissement de l’école des Cépages. 

Les parents présents à l’assemblée générale votent pour leurs trois représentants 

au conseil d’établissement. 

Le décompte des votes se fait par Mme Plouffe et Mme Olivier. 

Mme Olivier annonce les 3 personnes élues : Mme Brassard, M. Leduc et 

M. Charron.  

M. Monette propose la destruction des bulletins de vote. 
 

       8. Organisme de participation des parents 

8.1 Formation d’un OPP (résolution) : M. Charron propose que l’école des 

Cépages se dote d’un OPP. Cette proposition est appuyée par Karine Larochelle.  

  8.2 Composition : Les gens intéressés s’inscrivent sur la feuille de l’OPP 
 

9. Comité de parents : Mme Larochelle présente le rôle du représentant au comité de 

parents. 

9.1 Élection du représentant : Monsieur Pascal Leduc. 

9.2 Élection du substitut : Mme Suzanne Furtado. 
 

10. Période de questions :  

Une clarification est faite sur la classe TSA.  

Lors des journées de grève, y aura-t-il un service de garde ?   

L’utilisation du débarcadère à améliorer.  

Les sorties éducatives obligatoires et facultatives sont compromises en cette année de 

négociations du personnel enseignant. 

Une journée de grève étant annoncée le 30 septembre, la journée des photos scolaires 

déplacée au 6 octobre. 
 

       11. Évaluation de la rencontre : Distribution de l’évaluation de la rencontre. 
 

       12. Levée de l’assemblée : Nancy Ménard propose la levée de l’assemblée à 8 h 45. 
 

 * Postes en élection : 3 postes sont vacants pour un mandat de deux ans.  
 

 

Gisèle Plouffe, 

secrétaire d’assemblée 
 


